Contrat d'engagement à titre temporaire dans une fonction de sélection ou de promotion entre un pouvoir organisateur et un membre du personnel subsidié de l'enseignement libre catholique subventionné.


Contrat d'engagement à titre temporaire dans une fonction de sélection ou de promotion entre un pouvoir organisateur et un membre du personnel subsidié de l'enseignement libre catholique subventionné.



Entre le Pouvoir Organisateur
PRIVE 

dont le siège est sis à


représenté par



d'une part,

et M 


né(e) à
 le . . . . . . . . . . . . .

domicilié(e) à


. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

porteur des titres de capacité



d'autre part,

il est convenu ce qui suit :

Article 1

Le membre du personnel est engagé à titre temporaire

· dans un emploi vacant au sens du Décret du 1er février 1993 fixant le statut des membres du personnel subsidiés de l'enseignement libre subventionné (1)

· dans un emploi non-vacant en remplacement de………………………………………………(nom et prénom), temporairement absent (1)

· pour une charge à prestations complètes - incomplètes (
)  

· dans la fonction de sélection / promotion (1) suivante 


PRIVE 
-
dans l'établissement ou les établissements d'en​sei​gne​ment sui​vants:

dénomination et numéro ma​tricu​le de l'établisse​ment d'en​seig​nement
adresse






Les modalités de confection de l'horaire hebdomadaire seront fixées suivant les dispositions prévues dans le Règlement général du personnel ci-annexé.

Article 2

Le présent contrat d'engagement est conclu conformément :

-
au Décret du 1er février 1993  fixant le statut des membres du personnel subsidiés de l'ensei​gnement libre subventionné,

-
à la législation de l'enseignement.

Le pouvoir organisateur d'une part et le membre du personnel d'autre part déclarent expressé​ment que le présent contrat, les règles complémentaires éventuellement établies par la Commission Paritaire compétente  et le Règlement général du personnel  constituent un tout indivisible.

Article 3

Sans  préjudice de la responsabilité contractuelle du pouvoir organisateur et des dispositions légales relatives au paiement de la rémunération, le montant de celle-ci est égal à la subven​tion-traitement afférente à l'emploi ou aux emplois exercé(s) par le membre du person​nel, dont le barème est déterminé par la  Commu​nauté française.

Cette rémunération sera versée directement au membre du personnel par la Communauté française.

Toute modification de la subvention-traitement décidée par l'autorité publique à la hausse ou à la baisse, lie les parties sans que le membre du personnel puisse faire valoir quelque droit que ce soit à l'égard du pouvoir organisateur. 

Article 4

Le pouvoir organisateur déclare que l'école appartient à l'enseignement libre de caractère confession​nel et plus précisément à l'enseignement catholique.

Il déclare qu'il s'est en effet engagé  à enseigner et à éduquer sur la base de la conception de vie fondée sur la foi et sur la morale catholiques, conformément à l'enseigne​ment des Evêques et selon le projet pédagogique "Mission de l'école chrétienne", adopté le 20 mai 1995.

Article 5

En exécution de l'article 21 du Décret du 1er février 1993 fixant le statut des membres du personnel subsidiés de l'enseignement libre subventionné, le membre du personnel s'oblige à respecter les obligations précisées ci-dessous qui découlent du caractère spécifique du projet éducatif défini à l'article 4 du présent contrat.

Le membre du personnel s'oblige à se consacrer en toute loyauté et du meilleur de ses forces à poursuivre la réalisation du projet éducatif en collaboration avec la communauté scolaire.

Il s'oblige par conséquent :

-
à ne jamais s'écarter, dans l'exercice de sa tâche, du projet éducatif;

-
à ne jamais combattre publiquement ce projet éducatif;

-
à ne jamais s'écarter publiquement dans ses comportements des règles fondamenta​les de ce projet défini à l'article 4.

Article 6

En exécution des articles 24 et 25 du Décret du 1er février 1993 fixant le statut des membres du personnel subsidiés de l'enseignement libre subventionné, le membre du personnel s'engage à ne se livrer à aucune occupation qui serait de nature à nuire au caractère spécifi​que du projet éducatif du pouvoir organisateur et à son fondement dans la foi catholique définis à l'article 5 du présent contrat. Est incompatible avec ce projet, toute activité individuelle ou collective qui poursuit un objectif ou une finalité contraire à ce projet ou à son fondement dans la foi catholique.

Article 7

Lorsqu'un pouvoir organisateur estime qu'une occupation exercée par un membre du personnel est incompatible avec le caractère spécifique du projet éducatif, il demandera, avant toute décision, à la chambre déontologique mise sur pied par l'association des pouvoirs organisateurs de se prononcer sur l'existence de l'incompatibili​té.

Article 8

De son côté, le pouvoir organisateur s'engage à soutenir loyalement le membre du personnel dans l'accomplissement de sa tâche conformément à l'objectif défini plus haut, en veillant à ce que celle-ci puisse être poursuivie dans les meilleures conditions possibles.

Il s'oblige par conséquent :

-
à fournir au membre du personnel un matériel didactique adapté ;

-
à mettre à sa disposition des locaux dont le confort et la salubrité sont suffisants conformé​ment aux dispositions du Règlement général sur la protection du travail;

-
à soutenir le membre du personnel dans ses relations avec les partenaires de la commu​nauté éducative.

Article 9

Le présent contrat prend fin dans les conditions et selon les modalités définies par le Décret du 1er février 1993 fixant le statut des membres du personnel subsidiés de l'enseignement libre subven​tionné.

Article 10

Le représentant du pouvoir organisateur déclare avoir remis au membre du personnel, qui déclare l'avoir reçu :

1. un exemplaire du Règlement général du personnel de l'Enseignement catholique;

2. un exemplaire du document du CGEC "Mission de l'école chrétienne" visé à l'article 5 ci-dessus.

Le membre du personnel délivrera - a déjà délivré (1) au pouvoir organisateur, qui le conservera dans son dossier,  un reçu de ces pièces.

Toutes règles complémentaires éventuelles décidées en Commission paritaire ainsi que toutes modifica​tions de ces règles complémen​tai​res, qui le concernent, seront notifiées de la même manière au membre du personnel, contre accusé de réception conservé dans son dossier.

Fait à ................................................., en deux exemplaires originaux (ou plus) un exemplaire étant remis à chacune des parties, le.............................................. 200.. .

Le membre du personnel,
Pour le pouvoir organisateur,

     (�)	Barrer la mention inutile.







